
 

 
 

 
         

 
           

  

       
 

 
 

 

        
     

     
     

    
       
    

     
    

  
  

      

       

      

     

   

 
 

   

  
 
 

       

    

   

       

          

      
 

      

     

      

     

     

  

 

   

    

   

Jambes, le 2 mai 2020 

A l’attention des Directions des services résidentiels pour 
adultes (SRA), des services résidentiels de nuit pour adultes 

SRNA), des services financés par une Autorité étrangère 
(SAFAE), des services résidentiels pour jeunes (SRJ), des 

services organisant des activités d’hébergement (SAN), des 
services d’aide à la vie journalière (AVJ) agréés par l’AVIQ, des 
Centres de réadaptation fonctionnelle (CRF) conventionnés par 

l’AVIQ et des services d’hébergement actuellement non agréés 
(SHNA). 

Objet : Dépistage fédéral dans les services d’hébergement pour 

personnes en situation de handicap, dans les services d’aide à la 

vie journalière agréés par l’AVIQ, dans les centres de 

réadaptation fonctionnelle conventionnés par l’AVIQ et dans les 

services d’hébergement actuellement non agréés. 

Madame la Directrice, 

Monsieur le Directeur, 

Des tests de dépistage du COVID-19 (destinés tant aux résidents qu’aux membres 
du personnel) vont être réalisés progressivement dans tous les services 

susmentionnés dans un ordre établi et selon la livraison quotidienne des kits de 

dépistage. La Wallonie a décidé de commencer par tester, sur l'ensemble du 

territoire, les gros « clusters », les petits « clusters » pour ensuite terminer par 

les services sans cas suspectés ou déclarés à la date du 30 avril. 

L’objectif est d’améliorer, sur la base des résultats de ces tests, les stratégies et 
mesures déjà adoptées afin de limiter la propagation du virus au sein de votre 

service. L’identification des services se base sur le formulaire de déclaration de cas 
que vous remplissez chaque jour. L’organisation du dépistage sera évaluée et 
réajustée, si nécessaire, tout au long du processus au regard des chiffres et 

données fournies quotidiennement. 

Nous vous invitons donc à continuer de compléter quotidiennement ce formulaire 

de déclaration avec la plus grande exactitude. Il est normal que celui-ci varie au 

cours du temps en fonction de l’évolution de l’épidémie et de la situation. 
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Pratiquement, cette phase commencera dès ce mercredi 6 mai 2020 et s'étalera 

sur une durée totale d’environ 10 jours. Elle se déroulera de la façon suivante : 

✓ Les « tests » seront acheminés par le Fédéral à l’adresse unique de Cohézio 
(médecine du travail), apportés à l’établissement le jour du dépistage par 
les équipes de la médecine du travail et réalisés quotidiennement (week-

end non compris). 

✓ La médecine du travail pilotera l’opération d’un point de vue logistique 
(programmation des tests dans les services, des livraisons et des 

prélèvements) en collaboration avec les Médecins coordinateurs ou les 

Médecins que vous avez désignés. 

✓ Les Médecins coordinateurs ou les Médecins que vous avez désignés 

testeront les personnes en situation de handicap et le service de médecine 

du travail testera les membres du personnel. 

✓ Les résidents et l’ensemble des membres du personnel n’ayant jamais été 
soumis à un dépistage jusqu’alors seront les seuls concernés. 

Cela signifie que les membres du personnel absents pour cause de « COVID-

19 » (confirmés par un dépistage) ainsi que les personnes en situation de 

handicap qui auraient déjà bénéficié d’un dépistage, peu importe la date à 
laquelle ce test a eu lieu, ne seront pas testés une nouvelle fois. 

Vous trouverez en pièce jointe les directives fédérales validées ce 10 avril 2020 

par le Risk Management Group relatives au suivi à apporter aux résultats des 

dépistages au sein de votre service. 

Ces résultats seront communiqués au médecin du travail (pour le personnel testé) 

ou au Médecin coordinateur ou au Médecin que vous avez désigné (pour les 

personnes en situation de handicap testées), au Médecin généraliste de la 

personne testée (si celui-ci est mentionné sur la demande de test) et au Médecin 

Inspecteur d’hygiène de la cellule de surveillance des maladies infectieuses de 

l’AVIQ. 

Pour rappel, le corps médical est soumis au secret professionnel. 

En aucun cas, les résultats ne peuvent être rendus publics ou partagés avec un 

tiers sans l’accord préalable du membre du personnel dépisté. 

Cependant si la communication des résultats est jugée nécessaire par les Médecins 

afin de permettre la prise en charge la plus adéquate de l’épidémie au sein du 

service dans laquelle la personne travaille, cette communication pourra se faire via 

le Médecin coordinateur ou le Médecin que vous avez désigné - s’il n’a pas déjà les 

résultats - et ce même si le membre du personnel dépisté refuse que le résultat 

de son test soit communiqué. 

Si une personne suspecte de COVID19 (présentant des symptômes) refuse ou a 

refusé de se soumettre à un test et que le Médecin coordinateur ou au Médecin 
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